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TARIFS FORFAIT SEMINAIRE RESIDENTIEL 
 

    

 
Basse Saison : du 15 Mars au 30 Avril et du 1er Octobre au 15 Novembre  
Haute Saison : du 1er Mai au 31 Septembre  

 

 
 

Nos Tarifs sont les suivants : 
 

Basse Saison : 
 

154 € TTC par personne et par jour en chambre individuelle de catégorie standard 
140 € TTC par personne et par jour en chambre double  

 
Haute Saison : 

 
De 190 € TTC à 215 € TTC par personne et par jour en chambre individuelle de catégorie standard,  
supérieure ou appartement 
170 € TTC par personne et par jour en chambre double  

 
 

Tarifs susceptibles de modifications sans préavis 
 
 

• Location et aménagement d’une salle de réunion.  
• Mise à disposition du matériel de base : Ecran, rétroprojecteur, paper-board, feutres, eau minérale. 
• L’hébergement en chambre individuelle ou double de catégorie standard, disposant chacune d’une salle de 

bains complète.  
• Le petit déjeuner continental servi au restaurant. 
• Le déjeuner : entrée, plat principal, dessert, vins régionaux, eau minérale et café.  
• Le dîner : entrée, plat principal, fromage, dessert, vin régionaux, eau minérale et café. 
• Deux pauses prévues le matin et l’après-midi : café, thé, jus de fruits et pâtisseries maison. 

 
 
 
 
 

Nos Tarifs sont nets, taxes comprises 
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Nos salles de réunion 
 
 
 
 
 
 
  
 

Espaces m² 

      

�  
  

Salles des Gardes 250 150 100 40-50 250 200 

Salon Louis XIV 60 - - - 70 40 

Galerie 25 15 15 15 25 20 

Salon Zito 70 70 40 30 70 60 
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TARIFS FORFAIT JOURNEE D’ETUDE 
 

Basse Saison : du 15 Mars au 30 Avril et du 1er  Octobre au 15 Novembre  
Haute Saison : du 1 Mai au 31 Septembre  

 
 
Nos Tarifs sont les suivants : 

 
Basse Saison : 

 
De 46 € TTC à 62 € TTC par personne et par jour 

 
Haute Saison : 

 
De 64 € TTC  à 79 € TTC par personne et par jour 

 
Tarifs susceptibles de modifications sans préavis 

 
• Location et aménagement d’une salle de réunion. 
• Mise à disposition du matériel de base : écran, rétroprojecteur, paper-board, feutres, eau minérale. 
• Le déjeuner : entrée, plat principal, fromage, dessert, vin, eau minérale et café 
• Deux pauses prévues le matin et l’après-midi : Café, thé, jus de fruits et gâteaux maison. 

 
Nos Tarifs sont nets, taxes comprises 

 
 

  
PRESTATIONS EN SUPPLEMENT 

• Apéritifs : 
 

* Coupe de Champagne « Les Hôtels Particuliers» à 11 € TTC la coupe par personne 
* Cocktail Maison à 8 € TTC la coupe par personne (coupe de vin pétillant avec une crème de pêche) 

 Tout apéritif est accompagné de trois canapés. 
 

• Dîner de Gala : 
 

25 € TTC par personne, boissons incluses.  
 

• Location de Matériel : 
 

Vidéo-projecteur, matériel audio etc … 
Devis sur demande 
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ACTIVITES : 

 
� Jeu Œnologique suivi d’une dégustation de vins régionaux, 
� Dégustations de vins dans des caves,  
� Visites de sites Troglodytes,  
� Visites de Châteaux (Chenonceau, Amboise, Chambord, Cheverny ……), 
� Vol en Hélicoptère au départ du Château : devis sur demande,  
� Vol en Montgolfière : devis sur demande,  
� Descente en canoë sous la forme d'une chasse à l'indice 
� Rallye culturel et ludique personnalisé sur les châteaux de Chenonceau, Amboise, Cheverny, Chambord 
� Randonnée en Quad ou en 4 X 4 avec road book 

 
Devis sur demande 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 
� Formateur / Magicien  

Eric Carpentier 
Tel : 02 47 42 11 77 / 06 68 82 27 28 

  
 
 

 



www.speakersacademy.fr/speakers/eric-carpentier 
www.ericmagic.com 
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LES PAUSES POUR SEMINAIRE 
 
 

Pause du matin 
 
 
 

Viennoiseries suivant la fabrication 
 

Pain au chocolat 
Croissant 

Pain au raisin 
Petites brioches 
Torsade chocolat 

Croq’malo 
Chaussons aux pommes 

 
 
 

Pause d’après midi 
 
 
 

Pâtisseries suivant la fabrication 
 

Brownies 
Cake aux fruits 

Cake au chocolat 
Tartelette aux amandes 
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EXEMPLE DE DEJEUNER OU DE DINER 
 

Nous vous proposons de faire votre propre menu composé : 
D’une entrée, d’un plat, d’un fromage et d’un dessert 

 
ENTREES 

 
Terrine de joue de bœuf aux légumes croquants 

Ou 
Tartare au 2 saumons sauce citronette 

Ou 
Bonbons croustillants au Sainte-Maure, rillons pôelés , salade verte 

 
POISSONS 

 
Pavé de cabillaud, poivron et jambon comme une pipperade 

Ou 
Sandre rôti, embeurrée de pomme de terre, réduction d’une béarnaise 

Ou 
Saumon rôti, fondue de poireaux au vin de vouvray. 

 
VIANDES 

 
Faux filet grillé, gratin dauphinois, jus au chinon 

Ou 
Beuchelle  tourangelle aux pleurottes 

Ou 
Filet mignon de porc, sauce au pain d’épice, légumes de saison. 

 
ASSORTIMENTS DE FROMAGES 

 
DESSERTS 

Moelleux  au chocolat, marmelade d’orange, glace vanille bourbon 
Ou 

Trilogie de crêmes brulées 
Ou 

Fine tarte aux pommes, glace vanille, sauce caramel 
Ou 

Parfait glacé à l’orange, sauce chocolat 
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JEU OENOLOGIQUE 

 
 

Nous vous proposons de développer vos connaissances œnologiques tout en vous amusant. Vous découvrirez à 
travers 5 étapes, les différentes sensations que peuvent procurer le vin. Un coffret cadeau sera remis à l’équipe 
gagnante. Ce jeu est réalisé en français ou en Anglais. 
 
Le jeu des sensations : Goûtez cette substance et notez en quelques adjectifs ce que vous ressentez. 
 
Le jeu olfactif : A travers 5 petits flacons numérotés, vous devrez reconnaître différentes odeurs que l’on retrouve 
dans le vin. 
 
Le jeu gustatif : Notre goût est basé sur 4 saveurs : le sucré, le salé, l’acide, l’amer. A vous de les retrouver dans 4 
flacons numérotés. 
 
Le jeu des cépages : Le Chenin blanc, le Sauvignon, le Melon de Bourgogne, 3 cépages bien connus de la région. A 
vous de les retrouver dans 3 bouteilles différentes. 
 
Le jeu de mémoire : Pour terminer en beauté, quoi de mieux que de goûter un magnifique Vouvray ! A l’aveugle, cela 
devient plus difficile, le plus important c’est que vous le trouviez délicieux. Parmi 6 millésimes proposés, retrouvez le 
bon ! 
 
Nous vous demandons de prévoir 1 heure minimum suivant l’importance du groupe. L’idéal étant de proposer ce jeu 
à la suite d’une visite et d’une dégustation. 
 
Ce jeu vous est proposé au forfait de 180,00 € pour un groupe de 1 à 15 personnes. Pour des groupes supérieurs, nous 
vous demanderons 9,50 € par personne. 
 
*** Pour une dégustation après le jeu (sélection de 3 vins), un supplément de 5 € par personne vous sera 
demandé. 
 

 

 

       Ce jeu vous est proposé & présenté par 
Le Château de Chissay 
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HISTORIQUE 

 
 Tous les châteaux ont une histoire parfois épique, héroïque, dont la grandeur et le faste des propriétaires 
demeurent illustres. D'autres, en revanche, ont traversé les siècles avec une sagesse exemplaire, leur seigneur se 
bornant le plus souvent à administrer le village blotti sous leurs murs et les terres alentours. 
  
 L'histoire ( avec un grand H ) aura, plusieurs fois rencontré Chissay au cours des siècles. Situé entre 
Montrichard et Chenonceaux, cet ancien château fort a été construit sous Charles VII pour le trésorier de France 
Pierre Bérard, époux d'Anne de Ronsard. Charles VII et Louis XI ont séjourné ici, de nombreux actes royaux en font 
foi. 
  
 Le 19 Avril 1543 Bérard vend le domaine à Philibert Babou, seigneur de la Bourdaisière, argentier du Roi et 
surintendant des Finances, au prix de 16 690 livres. 
Le château reste dans la famille puis passe dans les mains du duc de Choiseul jusqu'à la veille de la Révolution. 
 
 Choiseul cède Chissay à son ami Jean - Baptiste Dubuc homme de mérite et de belle fortune qui fera 
connaissance avec les prisons révolutionnaires. A sa mort en 1795 Chissay devient la propriété de Marie - Jacques 
Gaigneron, comte de Marolles, allié par sa mère à l'impératrice Joséphine. 
 
 Pendant plus d'un  demi - siècle, Gaigneron reste propriétaire de Chissay et maire de la commune. 
 
 Le château connaît des fortunes diverses, son architecture recevant au cours des siècles la contribution de ses 
différents propriétaires. 
 
 Successivement détenu par le baron et la baronne de Gartempe, puis par leurs descendants les Costa de 
Beauregard, ce sont donc les Membres de cette famille qui accueillent en Juin 1940 Monsieur Paul Raynaud. Le chef 
du gouvernement y installe son quartier général. 
 
 Dans le grand salon se tiennent alors des conférences politiques et militaires. Chissay voit passer le général Weygand, 
l'ambassadeur de Grande-Bretagne, des ministres … qui restent en liaison avec le Président de la république résidant à 30 Km de 
là, au château de Cangé. 
 
 Le 12 Juin, le Général de Gaulle arrive à Chissay pour présenter à Paul Reynaud son projet de réduit breton. N 'ayant pu 
convaincre le gouvernement du bien fondé de sa stratégie, il s'envolera pour Londres tandis que le gouvernement filera vers 
Bordeaux. 
 
 Chissay  vient d'être témoin de l'agonie de la IIIe République. Ce jour-là, l'avenir de la France s'est joué derrière les 
murs épais du Château. 
 
 Le lendemain Le général de Gaulle lançait depuis Londres son appel historique du 18 Juin 1940. Montrichard est 
bombardé le 20 Juin 1940 puis continuant leur progression les troupes allemandes occupent les bords du Cher et le Château de 
Chissay. 
 
 Les bâtiments rénovés en 1986 résument toute l’architecture Tourangelle. Au centre d’un riant paysage, Chissay 
ressemble à ces châteaux qui ornent le fond des miniatures des Très Riches Heures du Duc de Berry. Chissay est le séjour idéal 
pour découvrir alentour le merveilleux Val de Loire. 
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Conditions Générales de Vente 2010 pour les séminaires 
 
 
La réception du 1er acompte valide définitivement l’engagement réciproque du contrat et implique automatiquement 
l’adhésion aux présentes conditions quand bien même celle-ci n’auraient pas été signées. 

  
FACTURATION :   

Le prix facturé par l’hôtel au client est celui dont il sera convenu au jour de la conclusion du contrat, majoré du coût des prestations non 
prévues initialement, mais effectivement réalisées par l’hôtel à la requête du client, dont la demande fera l’objet d’un bon de commande 
signé. 

 

GARANTIE DU NOMBRE DE COUVERTS :  
Un nombre définitif de couverts supplémentaires éventuels devra nous être précisé, par écrit, au plus tard 8 jours avant la réception sachant 
que le nombre de couverts retenu lors du contrat reste la base de la facturation. 
 

GARANTIE D’HEBERGEMENT:  
Un nombre définitif de chambres supplémentaires éventuelles devra nous être précisé par écrit, au plus tard 8 jours avant l’arrivée sachant 
que le nombre de chambres retenu lors du contrat reste la base de la facturation. 
Les chambres pourront être prises vers 16 heures et libérées le jour du départ après le petit déjeuner. 
 

MODALITES DE PAIEMENT :  
Toute option ne sera confirmée qu’après versement d’un premier acompte correspondant à 40 % du montant total estimé. Un deuxième 
acompte de 40 % devra être réglé TROIS MOIS AVANT la Manifestation . Le solde est payable à la fin de la manifestation sur 
présentation de la facture.  
Les règlements devront être effectués par chèque ou virement bancaire. Les autres règlements tels que traites, LCR ou carte de crédit ne sont 
pas acceptés. 
Toute prestation d’un montant inférieur à 229 € devra être réglée comptant à la convenance du client.  
(Des frais d’agios, soit 3 % par mois, seront exigibles au plus tard huit jours après la présentation de la facture.) 
Les dépenses engagées par les participants, non réglées à leur départ, seront facturées à l’organisateur de la manifestation. 
 

ORGANISATION :  
Les prestations annexes : transports, décorations, animations et tous intervenants externes devront être indiqués à l’hôtel sur le contrat et 
respecter les règles usuelles des normes de sécurité pour approbation ; à l’exclusion de tout percement de murs, sols et revêtements et autres 
collages, affichages qui ne devront provoquer la détérioration des locaux et qui devront être restitués dans leur état initial. 
Dés la fin du contrat, le client fera retirer, à ses frais, les divers matériels, effets, documentations et équipements n’appartenant pas à l’hôtel. 

(N.B. : L’hôtel ne pourra en aucun cas être tenu responsable de la disparition éventuelle d’objets laissés dans les salles pendant ou après la 
manifestation, dès lors que celles-ci n’auraient pas été fermées à clefs et les objets de valeurs (téléphones portables, ordinateurs portables, 
caméras, etc…) non déposés à la réception). 

 
RESPONSABILITE ET ASSURANCE :  

a) Jusqu’à l’expiration du contrat, l’hôtel assumera la responsabilité des vêtements et effets personnels (à l’exclusion de tous bagages, colis 
encombrant, bijoux et valeurs) dûment déposés au vestiaire contre une décharge explicite de l’objet déposé. (ticket à exiger de la part du 
dépositaire qui aura indiqué son nom et la nature de l’objet. 

 (N.B. : voir affichage des modalités d’utilisation des salles) 
b) Hors le cas de faute dûment prouvée de l’hôtel, le client  répondra seul de tous dommages quels qu’ils soient, subis par les matériels, 

effets, documentations et équipements quelconques n’appartenant pas à l’hôtel et apportés à la demande du client. 
 

 
 



 
 
 
c) Toute détérioration, disparition de matériel subies par l’hôtel et commis par les participants pendant une manifestation seront facturées 

au client organisateur. 
 (N.B. : en cas de litige, nous considérons implicitement que le client est lui même couvert par son assurance responsabilité civile ou 
professionnelle). 

 
SACEM :  

Le client apporteur d’une animation musicale, fait son affaire avec l’animateur des obligations de déclaration auprès de la SACEM, 28, rue 
Ballue – 75009 PARIS, au titre des droits d’auteurs nés de toute prestation musicale ayant pris place lors de l’exécution du contrat. 
 

ANNULATION DU CONTRAT :  
a) L’hôtel se réserve le droit de résilier unilatéralement le contrat en l’absence de règlement par le client de tout ou partie des 

acomptes stipulés à l’article « Modalités de Paiement », sans préjudice du droit de l’hôtel de rechercher par toutes les voies de droit le 
paiement des sommes échues ou à échoir ainsi que l’indemnisation du préjudice subi. 

b) L’hôtel est exonéré de toute responsabilité dans la non-exécution partielle ou totale du contrat résultant d’un cas fortuit, du fait d’un tiers 
ou d’un fait de force majeure tel que, par exemple, grèves totales ou partielles, lock-out, inondations, incendies, attentats, ou autres 
sinistres et interdictions. 

c) La résiliation unilatérale du contrat par le client l’oblige à acquitter une indemnité forfaitaire irréductible s’élevant à 40% du prix 
convenu ; ce taux s’élèvera à 80% lorsque la résiliation interviendra moins de 30 jours avant la date d’exécution du contrat. 
L’éventuel report du contrat ne pourra exonérer le client de ses obligations ; en tout état de cause, les acomptes versés par le client 
resteront acquis à l’hôtel en compensation du préjudice d’exploitation. 

d) Une assurance annulation vous est proposée  afin de couvrir tous ces risques précités et les frais engagés auprès de l’établissement 
(Acomptes et éventuels frais liés à votre annulation)  

RESA + RESA PRO : tél : 01 44 83 87 87 fax : 01 42 46 34 69 
Exemple :      Montant d’une  manifestation compris entre 6.000 et 12.000 €   Coût assurance : entre 215 et 305 € 
 

 
Assurance Annulation (Résa Plus/Résa Pro) 

 
Je (nous) soussigné(s) :    Nom(s) suivi(s) du (des) prénom(s) : 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Déclare(ons) souscrire au contrat GAN EUROCOURTAGE N° 075.151.717, pour une somme assurée de …………… Euros, 
concernant la réception de ………………………………. Du (date) …………………………… et, avoir pris connaissance, avant toute 
signature, de l’extrait des conditions générales Résa Plus jointes. 
Je (nous) souhaite(ons) donner la qualité d’assurés, autres que le contractant (*), aux personnes ci-dessous indispensables à la 
manifestation : 
NOM : ……………………………………………. Prénom : ………………………….. Date de naissance……...………… 
NOM : ……………………………………………. Prénom : ………………………….. Date de naissance ………...……….. 
 
Date : ……………………………………….. Signature(s) du (des) contractant(s) 
               Précédée(s) de la mention « bon pour accord » 

� Accepte le contrat Résa Plus/Résa Pro 
� Refuse le contrat Résa Plus/Résa Plus    

 

* se reporter à l’extrait des conditions générales de vente Résa Plus jointes afin de connaître le ou les assurés inclus selon le type de 
manifestation (mariage, réception, séminaire ou autres) 

 
COMPETENCE :  

Tous litiges ou différends nés de l’interprétation ou de l’exécution du contrat relèveront de la compétence exclusive des juridictions 

  françaises et en particulier du Tribunal de Versailles qui sera seul compétent. 

 
LE CLIENT :         L’HOTEL : 
Déclare avoir pris connaissance et accepter  
Les conditions générales de ventes         
 
Nom du signataire :       Nom du  signataire : Alain GUINOISEAU   
         
Fonction du signataire :       Fonction du signataire : Directeur      
  
Fait à :         Fait à :  
      
Le :         Le :   
 
Signature(s) : précédée(s) de la mention      Cachet :  
«lu et approuvé, bon pour acceptation »  

 


